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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du

Logement

Unité inter-départementale de la Haute-Garonne et de

l'Ariège

4 avenue Didier Daurat - CS 40 331

cedex

31776 COLOMIERS

Colomiers, le 16/12/2024

Rapport de l'inspection des installations classées

Visite d'inspection du 02/07/2024

Contexte et constats

Publié sur 

LES GRAVIERS GARONNAIS

lieu-dit Gascou

31150 Gagnac-sur-Garonne

Références :

Code AIOT : 0006806731

1) Contexte

Le présent rapport  rend compte de l'inspection réalisée le  02/07/2024 dans l'établissement LES GRAVIERS GARONNAIS

implanté lieu-dit Gascou 31150 Gagnac-sur-Garonne.

Inspection inopinée

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

LES GRAVIERS GARONNAIS

lieu-dit Gascou 31150 Gagnac-sur-Garonne

Code AIOT : 0006806731      Installation : Avec Titre   �      Sans Titre   �
Régime : E

Statut Seveso : NON SEVESO

IED : Non IED

Site de négoce de matériaux acceptant des matériaux inertes.

Campagne de concassage en cours le jour de l'inspection.

2) Constats

2-1) Introduction
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Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  relève  de  la

responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux

enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l'administration à l'ensemble des dispositions qui

sont applicables à l'exploitant. Les constats relevés par l'inspection des installations classées portent sur les installations dans

leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle;

la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente visite ;

la prescription contrôlée ;

à l'issue du contrôle :

le constat établi par l'inspection des installations classées ;

les observations éventuelles ;

le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le Préfet; il peut par

exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de

suspension, ...;

Il existe trois types de suites :

« Faits sans suite administrative »;

« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le Préfet des

suites graduées et proportionnées avec :

soit la demande de justificatifs et/ou d'actions correctives à l’exploitant (afin de se conformer à la prescription);

soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites (mise en demeure)

ou des sanctions administratives;

« Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse approfondie sera menée a

posteriori  du contrôle puis éventuellement une modification de la rédaction de la prescription par voie d'arrêté

préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan des constats hors points de contrôle

pas de constat hors points de contrôle

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour chaque point de

contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de

contrôle

Référence

réglementaire

Proposition de

suites de

l'Inspection des

installations

classées à l'issue

de la présente

inspection (1)

Proposition

de délais
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1 Dispositions générales
Arrêté Ministériel du 10/12/2013,

article 5

Demande de justificatif à

l'exploitant
1 Mois

2 Généralités
Arrêté Ministériel du 10/12/2013,

article 39

Demande de justificatif à

l'exploitant
1 Mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de

contrôle

Référence

réglementaire
Autre information

3 Déchets Arrêté Ministériel du 10/12/2013, article 47

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le jour de l'inspection, il n'y avait pas de système d'arrosage des pistes fonctionnel.

Il est demandé à l'exploitant de justifier la remise en état des installations.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions générales

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 10/12/2013, article 5

Thème(s) : Risques chroniques   -   dispositions générales

Prescription contrôlée :

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et matières diverses :

-  les  voies  de  circulation et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  (formes de pente,  revêtement,

modalités d'arrosage, etc.) et convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation.

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ;

- des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible.

Constats :

Il a été constaté des envols de poussières importants dus à la circulation des engins sur la piste.

Demande à formuler à l'exploitant à la suite du constat :

L'exploitant a indiqué subir une panne de ses installations d'arrosage des pistes le jour de l'inspection.

Il est demandé de justifier de la remise en état du dispositif d'arrosage et la transmission de la consigne de mise en œuvre

associée.

Respect de la prescription :    �

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois
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N° 2 : Généralités

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 10/12/2013, article 39

Thème(s) : Risques chroniques   -   généralités

Prescription contrôlée :

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de poussières

susceptibles  d'incommoder le  voisinage et  de nuire  à  la  santé et  à  la  sécurité  publiques,  et  ce  même en période

d'inactivité.  A  ce  titre,  l'exploitant  décrit  les  différentes  sources  d'émission  de  poussières,  aussi  bien  diffuses  que

canalisées, et définit toutes les dispositions utiles mises en œuvre pour éviter ou limiter l'émission et la propagation des

poussières.

Des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, des

bâtiments alentour, des rideaux d'arbres, etc.) que de l'exploitation de l'installation, sont mises en œuvre de manière à

limiter l'émission de poussières.

En fonction de la granulométrie et de l'humidité des produits ou des déchets non dangereux inertes, les opérations de

chargement ou de déchargement nécessitent des dispositifs empêchant l'émission de poussières, tels que :

- capotage et aspiration raccordée à une installation de traitement des effluents ;

- brumisation ;

- système adaptant la hauteur de la chute libre lors des déversements.

Lorsque les stockages des produits ou des déchets non dangereux inertes se font à l'air libre, les stockages sont humidifiés

pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent le nécessite.

Constats :

Aucun dispositif de maîtrise des envols de poussières n'était fonctionnel lors de l'inspection, alors qu'une campagne de

concassage était en cours.

Demande à formuler à l'exploitant à la suite du constat :

Il est demandé de justifier de la remise en état des installations d'arrosage.

Respect de la prescription :    �

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois
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N° 3 : Déchets

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 10/12/2013, article 47

Thème(s) : Risques chroniques   -   déchets

Prescription contrôlée :

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou

leur élimination dans des filières spécifiques.

Les  déchets  et  résidus  produits  sont  stockés,  avant  leur  revalorisation ou leur  élimination,  dans des  conditions  ne

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement

externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou d'élimination.

L'exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités

(nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ses déchets à un tiers.

Constats :

Les différentes catégories de déchets sont triés séparément. Une benne DIB est présente à l'entrée.

Respect de la prescription :    �

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :


